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ARRETE n° 645 CM du 6 mai 2013 portant modification de l’arrêté n° 605 CM 
du 29 avril 2010 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire 
les chiens et chats importés.

NOR : SDR1300860AC
(JOPf du 16 mai 2013, n° 20, p. 5070)
Modifié par :

· Arrêté n° 738 CM du 15 mai 2013 ; JOPF du 16 mai 2013, n° 19 NS, p. 1033
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la forêt, en charge de la promotion et de la formation aux métiers de la terre, de la souveraineté alimentaire et des biotechnologies,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, publiée par le décret n° 84-387 du 11 mai 1984 modifiée dans son annexe par les amendements adoptés en 1995 publiés par le décret n° 97-754 du 2 juillet 1997 ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu la délibération n° 2001-16 APF du 1er février 2001 relative à la protection des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité ;

Vu la délibération n° 2006-36 APF du 15 juin 2006 définissant les mesures applicables dans le cadre de la lutte contre les maladies transmissibles des animaux ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 modifié portant organisation du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n° 48 CM du 9 janvier 2004 modifié relatif à l’identification des carnivores domestiques et la création d’un fichier central territorial ;

Vu l’arrêté n° 829 CM du 13 juin 2000 modifié fixant les conditions techniques d’agrément des stations de quarantaine des carnivores domestiques importés ;

Vu l’arrêté n° 760 CM du 4 juin 2007 modifié relatif à la nomenclature des maladies transmissibles des animaux à déclaration obligatoire et des maladies transmissibles des animaux faisant l’objet de mesures de police sanitaire ainsi que les modalités de leur déclaration ;

Vu l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les chiens et chats importés ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 mai 2013,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les chiens et chats importés est abrogé.

Art. 2.— L’article 3 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1° Le point 5° est remplacé comme suit :

“5° Si le pays ou territoire d’origine n’est pas indemne de maladie de Nipah, avoir subi avec un résultat négatif dans les 30 jours avant leur arrivée en Polynésie française, une épreuve pour la recherche de l’infection par le virus de la maladie de Nipah dans un laboratoire et selon une méthode approuvée par le service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux.”

2° Le point 7° est remplacé ainsi qu’il suit :

“7° a) Dans les 30 jours précédant leur chargement vers la Polynésie française, avoir subi deux traitements contre les parasites internes à l’aide d’un anthelminthique efficace contre les nématodes et les cestodes (notamment contre les ténias échinocoques). Le second traitement doit avoir été effectué à au moins 14 jours d’intervalle du premier et dans les 4 jours précédant leur chargement ;

b) Dans les 30 jours précédant leur chargement vers la Polynésie française, avoir subi deux traitements contre les parasites externes à l’aide d’un antiparasitaire efficace contre les tiques et les puces. Le second traitement doit avoir été effectué avec un antiparasitaire différent du premier traitement à au moins 14 jours d’intervalle du premier et dans les 4 jours précédant leur chargement.”

3° Le point 8° est remplacé ainsi qu’il suit :

“8° Dans les 72 heures précédant leur chargement vers la Polynésie française :

-
avoir subi un examen clinique comprenant un examen approfondi du pelage incluant les oreilles, les espaces interdigités et la région périanale et ;

-
ne présenter aucun signe de maladie transmissible et ;

-
ne présenter aucun parasite externe.


L’examen doit être effectué par un vétérinaire officiel du pays de chargement soit à l’aéroport au moment de leur chargement vers la Polynésie française ;

-
soit dans une station de quarantaine, les animaux y étant isolés jusqu’à leur chargement.”

4° Le point 9° est complété par un point c) rédigé ainsi qu’il suit :

“c) Sauf si le pays en est indemne, avoir été soumis avec un résultat négatif à un test sanguin d’immunofluorescence indirecte destinée à déceler la présence d’anticorps le genre Babesia, notamment Babesia gibsoni et Babesia canis. Ce test peut être remplacé par un traitement contre la babésiose canine dans les 10 jours précédant le chargement par une injection de dipropionate d’imidocarbe à la dose de 2 mg/kg ou tout autre traitement disposant d’une autorisation de mise sur le marché du pays de chargement.”

5° il est inséré un point 10° rédigé ainsi qu’il suit :

“10° Avoir séjourné au moins 10 jours dans une station de quarantaine d’un pays ou territoire figurant sur la liste des pays de l’annexe I, agréée par les services vétérinaires de ce pays ou territoire ou reconnu par le service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux comme répondant aux exigences fixées par l’arrêté n° 829 CM du 13 juin 2000 modifié fixant les conditions techniques d’agrément des stations de quarantaine des carnivores domestiques importés.”

Art. 3.— L’article 4 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est remplacé ainsi qu’il suit :

“Pour les animaux ayant séjourné au cours des 6 mois précédant immédiatement leur chargement vers la Polynésie française dans des pays ou territoires figurant sur la liste B) de l’annexe 1, avoir été :

1° soit :

-
vaccinés ou revaccinés contre la rage, selon les recommandations du fabricant avec un vaccin ayant été préparé et utilisé selon les normes fixées par le manuel terrestre du code de l’OIE, la vaccination ayant été effectuée sur des animaux âgés de 3 mois au moins, et ;

-
soumis, depuis 3 mois au moins et 12 mois au plus avant leur chargement, à une épreuve de titrage des anticorps pratiquée selon les normes fixées par le manuel terrestre de l’OIE dont le résultat s’est révélé positif avec au moins 0,5 unité internationale/ml ;

2° soit placés dans une station de quarantaine répondant aux exigences fixées par l’arrêté n° 829 CM du 13 juin 2000 modifié susvisé pendant six mois avant l’exportation.”

Art. 4.— L’article 5 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 sus-visé est modifié ainsi qu’il suit :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : “L’autorisation d’importation est délivrée après examen favorable du dossier constitué des pièces suivantes :”

2° Le point 1° est ainsi rédigé :

“1° Une déclaration sur l’honneur du propriétaire listant les pays dans lesquels l’animal a séjourné depuis sa naissance ou au cours des 6 derniers mois précédant la demande et indiquant les dates de séjour ;”

3° Le point 4° est remplacé ainsi qu’il suit :

“4° Une attestation de réservation dans une station de quarantaine répondant aux exigences fixées au 10° de l’article 3 ;”

4° il est inséré un point 5° ainsi rédigé : “5° Pour les animaux ayant séjourné dans des pays ou territoires figurant sur la liste B de l’annexe I :

-
une copie du certificat de vaccination antirabique des animaux ;

-
une copie des résultats du dosage d’anticorps antirabiques pratiqué par un laboratoire agréé.”

Art. 5.— L’article 8 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est complété ainsi qu’il suit : “La visite sanitaire est effectuée par les vétérinaires du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux. La visite sanitaire a lieu pendant les heures légales d’ouverture des bureaux de douane. Les importateurs doivent prévenir le vétérinaire au moins vingt quatre heures à l’avance. Toutefois, des visites extraordinaires peuvent être pratiquées en dehors des heures légales à la demande des intéressés et lorsque les vétérinaires inspecteurs estiment nécessaire d’y procéder sans délai.”

Art. 6.— L’article 12 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est modifié ainsi qu’il suit, les mots : “présent article” sont remplacés par les mots : “présent chapitre”.

Art. 7.— L’article 13 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est abrogé.

Art. 8.— L’article 14 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : les mots : “en provenance de pays listés à l’annexe I” sont supprimés.

Art. 9.— L’article 16 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“Par dérogation aux dispositions du 10° de l’article 3, les chiens et chats peuvent être importés sans avoir séjourné dans une station de quarantaine sous réserve des conditions suivantes :

A)
à leur arrivée ils sont conduits dans des locaux permettant d’assurer le confinement des parasites externes, approuvés par un vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, permettant l’entretien des chiens et chats pendant une période de plusieurs jours, et ;

B)
ils sont soumis à un examen clinique comprenant un examen approfondi du pelage incluant les oreilles, les espaces interdigités et la région périanale effectué par un vétérinaire du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, ou par un vétérinaire désigné nommément par le vétérinaire inspecteur responsable du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux. Le vétérinaire vérifie et certifie que l’animal ne présente aucun signe de maladie transmissible et aucun parasite externe. En cas d’examen défavorable les animaux sont maintenus dans les locaux et soumis aux traitements prescrits par le vétérinaire jusqu’à obtention d’un examen satisfaisant, et ;

C)
ils sont mis en quarantaine pour une période minimale de 10 jours et sont conduits immédiatement et sans rupture charge.

1° soit dans une station de quarantaine répondant aux exigences fixées par l’arrêté n° 829 CM du 13 juin 2000 modifié susvisé ;

2° soit sur un navire, placé sous l’autorité d’un capitaine titulaire d’un diplôme figurant dans la section A II/2 de la convention STCW95 relative à la norme de compétence minimale spécifiée pour les capitaines et seconds de navires d’une jauge brute égale ou supérieure à 500 dans le cadre exclusif de son activité professionnelle. Dans le cas où le navire serait destiné au transport de plus de douze passagers, celui-ci doit obligatoirement être équipé d’une zone de confinement dans laquelle les chiens et chats importés doivent être enfermés dès lors que le navire est à quai et les passerelles descendues.

Préalablement à leur arrivée, le capitaine du navire soumet à l’approbation d’un vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, un document présentant les mesures qui seront mises en œuvre à bord afin d’empêcher la fuite des animaux consignés à bord, les intrusions animales à bord du navire et la présence de parasites ou d’oeufs de parasites viables dans les effluents du navire. Après accord d’un vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, le capitaine s’engage personnellement et par écrit à les faire respecter en toutes circonstances.

En cas d’urgence mettant en jeu la vie de l’animal, un transfert d’urgence vers un cabinet vétérinaire pourra être organisé sous l’autorité du capitaine du navire qui avertira le vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, dès que possible sous 48 heures. Le capitaine sera présent depuis la sortie de l’animal du navire jusqu’au retour de l’animal à bord. Il adressera un rapport détaillé au vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, dans les trois jours ;

3° soit pour les chiens d’assistance aux personnes handicapées dans le lieu de résidence prévu, autorisé par le service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, qui doit permettre une contention efficace du chien, ne pas héberger d’autres animaux et permettre d’isoler le chien de tout contact avec un autre animal.

Leur propriétaire qui s’engage par écrit à :

a)
ne sortir l’animal de son lieu de résidence que tenu en laisse ;

b)
revêtir l’animal d’une marque agréée par le service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, pendant toute la durée de la quarantaine ;

c)
ne pas quitter le lieu de résidence désigné plus de 24 heures sans en avertir le vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, ;

d)
prévenir tout contact avec un autre animal ;

e)
informer le vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, en cas d’un contact accidentel ayant occasionné la morsure d’une personne ou d’un animal ;

f)
autoriser et faciliter les visites d’un vétérinaire du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux pendant la période de quarantaine ;

g)
prendre en charge tous les frais liés à la période de quarantaine.

Le dossier pour l’instruction d’une demande d’autorisation d’importation visé à l’article 5 doit comporter les pièces suivantes :

a)
l’ensemble des pièces listées à l’article 5 à l’exception de l’attestation de réservation visée au 4° ;

b)
un certificat médical ou tout autre document officiel attestant du handicap du propriétaire ;

c)
un certificat attestant de la qualité du chien d’assistance délivré par un établissement de dressage agréé par le pays de provenance du chien.

4° soit pour les chiens d’intervention dont la présence en Polynésie française relève de l’intérêt général, et introduits pour répondre à une situation d’urgence ou exceptionnelle sous réserve que leur durée de séjour en Polynésie française n’excède pas 30 jours, sur leur lieu de résidence en Polynésie française.

Leur propriétaire s’engage par écrit à :

1° Prévenir tout contact avec un autre animal.

2° Informer le vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux en cas d’un contact accidentel ayant occasionné la morsure d’une personne ou d’un animal.

3° Autoriser et faciliter, les visites d’un vétérinaire du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux, ou d’un vétérinaire désigné nommément par le vétérinaire inspecteur responsable du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux pendant la période de quarantaine.

4° Organiser le départ de son chien dans les meilleurs délais après que la situation exceptionnelle ayant motivé son importation aura pris fin.”

Art. 10.— L’article 17 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit:

“Art. 17.— Pour les chiens et chats importés à bord des navires de plaisance :

1° Par dérogation au premier alinéa du 1° de l’article 3, les animaux peuvent avoir transité par le canal de Panama sous réserve que la durée totale du séjour au Panama soit inférieure à quinze jours et d’en fournir un justificatif.

2° Préalablement à leur arrivée, ou au plus tard le premier jour ouvré après l’arrivée du navire dans le territoire douanier de la Polynésie française, le capitaine du navire transmet au vétérinaire inspecteur du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux :

a)
l’ensemble des pièces listées à l’article 5 à l’exception de l’attestation de réservation visée au 4° ;

b)
le cas échéant, un justificatif de la durée de séjour au Panama ;

c)
l’engagement écrit de ne pas procéder au débarquement des animaux, à les maintenir à bord en toute circonstance et à contacter un agent du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux afin d’organiser un contrôle.

3° Les animaux ne sont pas soumis aux dispositions de l’article 7.

4° Les animaux sont mis en quarantaine à bord du navire pour une période d’au moins 10 jours.

5° Dans les meilleurs délais, ils sont soumis, à bord du navire, à un examen clinique comprenant un examen approfondi du pelage incluant les oreilles, les espaces interdigités et la région périanale effectué par un vétérinaire du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux ou par un vétérinaire désigné nommément par le vétérinaire inspecteur responsable du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux. Le vétérinaire vérifie et atteste que l’animal consigné ne présente aucun signe de maladie transmissible et aucun parasite externe.”

Art. 11.— L’article 18 de l’arrêté n° 605 CM du 29 avril 2010 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“A l’issue de la période prescrite, les animaux faisant l’objet d’une mise en quarantaine en application des articles 16 et 17 peuvent faire l’objet d’un laissez-passer lorsqu’ils ont été soumis à un examen clinique comprenant un examen approfondi du pelage incluant les oreilles, les espaces interdigités et la région périanale effectué par un vétérinaire du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux ou par un vétérinaire désigné nommément par le vétérinaire inspecteur responsable du service de la Polynésie française en charge de l’action vétérinaire et de la protection contre les maladies transmissibles par les animaux. Le vétérinaire vérifie et atteste que les animaux ne présente aucun signe de maladie transmissible et aucun parasite externe.”

Art. 12.— L’annexe I est ainsi modifié ainsi qu’il suit :

1° Au point A, les mots : “Irlande”, “île de Man”, “Norvège (sauf île de Svalbard)”, “Royaume-Uni” et “Suède” sont supprimés. Les mots : “îles Marshall” sont insérés à la suite des “îles Mariannes du Nord”, le mot : “Palau” est inséré à la suite des mots : “Nouvelle-Zélande” et le mot : “Pitcairn” est inséré à la suite des mots : “Papouasie Nouvelle-Guinée”.

2° Au point B, le mot : “Afrique du Sud” est inséré avant le mot : “Allemagne”, le mot : “Irlande” est inséré à la suite du mot : “Hongrie”, le mot : “Norvège” est inséré à la suite du mot : “Montserrat”, les mots : “Royaume-Uni” sont insérés après le mot : “Qatar” et le mot : “Suède” est inséré à la suite du mot : “Slovaquie”.

Art. 13.— (abrogé, Ar 738 CM du 15/05/2013, art.16)
Art. 14.— Le présent arrêté entre en vigueur trente jours à compter de la date de sa parution au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 15.— Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la forêt, en charge de la promotion et de la formation aux métiers de la terre, de la souveraineté alimentaire et des biotechnologies, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 mai 2013.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et de la forêt,


Kalani TEIXEIRA.
ANNEXES

Liste I : Nomenclature des maladies à déclaration obligatoire :

Les maladies transmissibles à l’Homme sont signalées par une astérisque*.
	1 Maladies communes à plusieurs espèces

	1.1 Brucellose (Brucella abortus)*

	1.2 Brucellose (Brucella melitensis)*

	1.3 Brucellose (Brucella suis)*

	1.4 Cowdriose

	1.5 Cysticercose*

	1.6 Échinococcose/hydatidose*

	1.7 Encéphalite à virus Nipah*

	1.8 Encéphalite japonaise*

	1.9 Encéphalomyélite équine de l'Est*

	1.10 Fièvre aphteuse

	1.11 Fièvre catarrhale du mouton

	1.12 Fièvre charbonneuse*

	1.13 Fièvre de la Vallée du Rift*

	1.14 Fièvre de West Nile*

	1.15 Fièvre hémorragique de Crimée-Congo*

	1.16 Fièvre Q*

	1.17 Gales

	1.18 Infestation par des arthropodes vecteurs de maladies animales

	1.19 Leptospirose*

	1.20 Maladie d'Aujeszky

	1.21 Maladie de Hendra

	1.22 Maladie hémorragique épizootique

	1.23 Myiases à Chrysomya bezziana et à Cochliomyia hominivorax

	1.24 Paratuberculose

	1.25 Peste bovine

	1.26 Rage*

	1.27 Stomatite vésiculeuse

	1.28 Trichinellose (Trichinella spiralis)*

	1.29 Trypanosomoses*

	1.30 Tularémie*

	2 Maladies des bovins

	2.1 Anaplasmose bovine

	2.2 Babésiose bovine

	2.3 Campylobactériose génitale bovine

	2.4 Dermatophilose

	2.5 Dermatose nodulaire contagieuse (due au virus du groupe III, type Neethling)

	2.6 Diarrhée virale bovine

	2.7 Encéphalopathie spongiforme bovine

	2.8 Hypodermose

	2.9 Leucose bovine enzootique

	2.10 Péripneumonie contagieuse bovine

	2.11 Rhinotrachéite infectieuse bovine/vulvovaginite pustuleuse infectieuse

	2.12 Septicémie hémorragique (Pasteurella multocida sérotypes 6:B et 6:E)

	2.13 Theilériose

	2.14 Trichomonose

	2.15 Tuberculose bovine*

	2.16 Virus de Schmallenberg

	3 Maladies des ovins et des caprins

	3.1 Agalaxie contagieuse

	3.2 Arthrite/encéphalite caprine

	3.3 Clavelée et variole caprine

	3.4 Epididymite ovine (Brucella ovis)

	3.5 Infection à Chlamydophila abortus (avortement enzootique des brebis ou chlamydiose ovine)*

	3.6 Maedi-visna

	3.7 Maladie de Nairobi

	3.8 Peste des petits ruminants

	3.9 Pleuropneumonie contagieuse caprine

	3.10 Salmonellose (S. abortus ovis)

	3.11 Tremblante

	4 Maladies des suidés

	4.1 Encéphalomyélite à Teschovirus (encéphalomyélite à entérovirus ou maladie de

Teschen ou maladie de Talfan)

	4.2 Gastro-entérite transmissible

	4.3 Grippe porcine*

	4.4 Maladie de l’amaigrissement du porcelet

	4.5 Maladie vésiculeuse du porc

	4.6 Peste porcine africaine

	4.7 Peste porcine classique

	4.8 Rhinite atrophique du porc

	4.9 Rouget*

	4.10 Syndrome dysgénésique et respiratoire du porc

	5 Maladies des équidés

	5.1 Anémie infectieuse des équidés

	5.2 Artérite virale équine

	5.3 Encéphalomyélite équine de l'Ouest

	5.4 Encéphalomyélite équine vénézuélienne

	5.5 Grippe équine

	5.6 Lymphangite épizootique

	5.7 Métrite contagieuse équine

	5.8 Morve*

	5.9 Peste équine

	5.10 Piroplasmose équine

	5.11 Rhinopneumonie équine

	5.12 Variole équine

	6 Maladies des oiseaux

	6.1 Bronchite infectieuse aviaire

	6.2 Bursite infectieuse (maladie de Gumboro)

	6.3 Chlamydiose aviaire*

	6.4 Choléra aviaire

	6.5 Entérite virale du canard

	6.6 Hépatite virale du canard

	6.7 Influenza aviaire*

	6.8 Laryngotrachéite infectieuse aviaire

	6.9 Maladie de Marek

	6.10 Maladie de Newcastle

	6.11 Mycoplasmose aviaire (M. gallisepticum et M. synoviae)

	6.12 Rhinotrachéite de la dinde

	6.13 Salmonelloses aviaires*

	6.14 Tuberculose aviaire*

	7 Maladies des lagomorphes

	7.1 Maladie hémorragique du lapin

	7.2 Myxomatose

	8 Maladies des abeilles

	8.1 Acarapisose des abeilles mellifères

	8.2 Fausse teigne (Galleria mellonella)

	8.3 Infestation des abeilles mellifères par l'acarien Tropilaelaps

	8.4 Infestation par le petit coléoptère des ruches {Aethina tumida)

	8.5 Loque américaine des abeilles mellifères

	8.6 Loque européenne des abeilles mellifères

	8.7 Maladie fongique à Ascosphera apis

	8.8 Maladie virale du couvain sacciforme {Morator aetatulas)

	8.9 Nosémose

	8.10 Varroose des abeilles mellifères

	9 Maladies des carnivores domestiques

	9.1 Babésiose canine

	9.2 Ehrlichiose canine

	9.3 Leishmaniose*

	10 Maladies des poissons

	10.1 Herpèsvirose de la carpe koï

	10.2 Iridovirose de la daurade japonaise

	10.3 Nécrose hématopoïétique épizootique

	10.4 Nécrose hématopoïétique infectieuse

	10.5 Septicémie hémorragique virale

	10.6 Syndrome ulcératif épizootique

	10.7 Virémie printanière de la carpe

	11 Maladies des mollusques

	11.1 Infection à Bonamia ostreae

	11.2 Infection à Bonamia exitiosa

	11.3 Infection à Haplosporidium nelsoni

	11.4 Infection à Marteilia refringens

	11.5 Infection à Marteilia sydneyi

	11.6 Infection à Mateilioides chungmuensis

	11.7 Infection à Mykrocytos mackini

	11.8 Infection à Perkinsus marinus

	11.9 Infection à Perkinsus olseni

	11.10 Infection à Xenohaliotis californiensis

	11.11 Maladie de l'huître Akoya

	11.12 Paraherpesvirose de l'ormeau

	12 Maladies des crustacés

	12.1 Hépatopancréatite nécrosante

	12.2 Maladie de la tête jaune

	12.3 Maladie des points blancs

	12.4 Maladie des queues blanches 

	12.5 Myonécrose infectieuse

	12.6 Nécrose hypodermique et hématopoïétique infectieuse

	12.7 Peste de l'écrevisse {Aphanomyces astaci)

	12.8 Syndrome de Taura


Liste II : Nomenclature des maladies à déclaration obligatoire faisant l’objet de mesures de police sanitaire : 

Les maladies transmissibles à l’Homme sont signalées par une astérisque*.
	1. Maladies communes à plusieurs espèces

	1.1. Echinococcose/hydatidose*

	1.2. Infestation par des arthropodes vecteurs de maladies animales

	1.3. Maladie d'Aujeszky

	1.4. Malafie de Hendra

	1.5. Maladie de Nipah

	1.6. Rage*

	2. Maladies des bovins

	2.1. Brucellose bovine*

	2.2. Tuberculose bovine*

	2.3. Babésiose bovine

	3. Maladies des ovins et caprins

	4. Maladies des suidés

	4.1. Gastro-entérite transmissible

	5. Maladies des équidés

	6. Maladies des oiseaux

	6.1. Influenza aviaire*

	6.2. Maladie de Newcastle

	7. Maladies des lagomorphes

	8. Maladies des abeilles mélifères

	8.1. Loque américaine

	8.2. Loque européenne

	9. Maladies des carnivores domestiques

	9.1. Babésiose canine

	9.2. Ehrlichiose canine

	9.3. Leishmaniose*

	10. Maladies des poissons

	11. Maladies des mollusques

	12. Maladies des crustacés
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